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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« sous réserve d’y avoir effectué, au minimum un contrat de 5 ans au sein de la légion étrangère ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet engagement au sein de la Légion Etrangère est un signe fort d'intégration au pays.


